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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2022 
Déclaration d’utilité publiques des travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC Ferro-

Lèbres sur le territoire de la commune de Tournefeuille. 
 

Périmètre de la déclaration d’utilité publique 
 
 

Plan général des travaux 
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Annexe 2 à l’arrêté du 19 décembre 2022 
déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC « Ferro-

Lèbres » sur le territoire de la commune de Tournefeuille 
 
 
Exposé des motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération 
 
La production du présent document est requise par l’article L. 122-1 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique, qui précise, pour les déclarations d’utilité publiques des opérations 
susceptibles d’affecter l’environnement, que « l’acte déclarant d’utilité publique l’opération est 
accompagné d’un document qui expose les motifs et considérations justifiant son utilité publique. ». 
 
Ce document n’a pas pour objet de se substituer au dossier d’enquête, à l’étude d’impact et à l’avis 
de l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement qui, seuls, justifient de 
manière exhaustive le caractère d’utilité publique du projet, la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme concernés ainsi que les mesures d’évitement, de réduction et de compensation des 
incidences sur l’environnement dont il est acté la mise en œuvre. 
 
Il n’a pas plus pour objet de se substituer au bilan de la concertation publique et au rapport du 
commissaire enquêteur, lesquels détaillent les modalités et les résultats de l’information et de la 
participation du public. 
 
 
I. Présentation de l’opération soumise à déclaration d’utilité publique. 
 
La ZAC de Ferro-Lèbres est située sur la commune de Tournefeuille en Haute-Garonne, sur une 
emprise de 13 hectares. Il s’agit d’un projet à vocation mixte d’habitat, d’équipements et de services, 
comprenant : 
– la création d’un nouveau quartier d’habitat mixte, proposant différentes formes d’habitat permettant 
l’accueil d’une population diversifiée (accession à la propriété, locatif, privé et social) ; 
– l’accueil d’équipements et services publics de proximité ; 
– l’aménagement d’espaces publics (voirie, modes actifs…) et d’espaces verts. 
 
Le programme global des constructions prévoit la réalisation de 49 000 m² de surface de plancher 
destinés à l’habitat, soit environ 750 logements, avec une offre renforcée constituée de 35 % de 
logements locatifs aidés et 15 % de logements en accession sociale. 
 
Il prévoit également : 
– la réalisation de voiries, pistes cyclables et cheminements piétons ; 
– l’aménagement d’espaces paysagers incluant des noues de stockage et de transport des eaux ; 
– une offre d’équipements publics de superstructures (maison de quartier, équipement petite 
enfance, équipement scolaire). 
 
Les grands enjeux sur lesquels l’opération est définie sont les suivantes : 
 

 Enjeu 1 : créer un quartier mixte, à vocation principale d’habitat et en cohérence avec le 
projet de développement global communal ; 

 Enjeu 2 : assurer une greffe urbaine et sociale de qualité. Il s’agit de s’appuyer sur la 
localisation de la ZAC en cœur d’îlot, pour bâtir un « grand cœur d’îlot » dans un quartier à 
dominante pavillonnaire en quasi-totalité occupé ; 

 Enjeu 3 : Favoriser un cadre de vie agréable, ouvert sur les espaces verts, et intégrer le 
projet à cet environnement dans un souci de continuité verte ; 

 Enjeu 4 : ouvrir le quartier, le rendre accessible et l’intégrer dans le réseau de fonctionnement 
communal. 

 
 
II. Le caractère d’utilité publique du projet. 
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Selon la jurisprudence de la juridiction administrative, une opération ne peut être légalement 
déclarée d’utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier, les éventuels 
inconvénients d’ordre social ou économique, la mise en cause de la protection et de la valorisation 
de l’environnement ou l’atteinte à d’autres intérêts publics qu’elle comporte, ne sont pas excessifs, 
eu égard à l’intérêt qu’elle présente, lequel s’apprécie au regard de la finalité d’intérêt général à 
laquelle cette opération répond. 
 
L’opération faisant l’objet de la présente déclaration d’utilité publique revêt ce caractère, par 
application de ces critères, pour les raisons qui suivent. 
 
II.1. Au regard de la finalité de l’opération. 
 
Ce projet répond à une finalité d’intérêt général, car il permet de répondre aux objectifs d’intérêt 
suivants : 
 

• Répondre aux besoins en logements sur la commune de Tournefeuille et dans l’Ouest 
toulousain, conformément aux orientations du programme d’orientations et d’Actions (POA) 
approuvé en 2019, confirmées par l’adoption du pacte métropolitain pour l’habitat par le 
conseil de la métropole le 14 octobre 2021. La commune de Tournefeuille s’est engagée à 
produire 290 logements par an, sur la période 2020-2025. Le site se voit également assigner 
une vocation de développement d’habitat dans le SCOT. L’opération a pour objectif de 
participer à l’atteinte de cet objectif. 

 
• Développer le parc communal de logements sociaux, afin de se rapprocher des objectifs 

légaux. Avec un taux de 17,80 %, il existe en effet un déficit de logements sociaux sur 
Tournefeuille, et la commune doit produire un minimum réglementaire de logements locatifs 
sociaux de 30 % au PLU, qui sera porté à 35 % à la 3ᵉ modification du PLU dans les 
opérations de logements. L’un des objectifs de l’opération est de produire des logements 
sociaux afin de répondre à ces besoins, comme exposé dans la réponse à la réserve du 
commissaire-enquêteur. 

 
• Optimiser l’utilisation du site pour garantir un développement urbain harmonieux et durable : 

il s’agit de maîtriser l’urbanisation de ce site à fort potentiel afin de répondre au mieux aux 
besoins de la commune tels qu’ils ont été identifiés précédemment. La maîtrise foncière de 
l’opération par la commune ou son aménageur permet de garantir l’optimisation de ce site et 
son aménagement d’ensemble, dans le cadre d’un développement adapté, harmonieux et 
durable. 

 
• Créer des équipements publics répondant aux besoins de la commune et du quartier. 

L’arrivée des nouveaux habitants et le développement de la commune de Tournefeuille 
génèrent des besoins en équipements publics, en particulier pour l’accueil des enfants, et 
l’opération prévoit de les réaliser. 

 
II.2. Au regard d’inconvénients qui ne sont pas excessifs eu égard la finalité d’intérêt général 
à laquelle répond cette opération. 
 
II.2.1. Les atteintes à la propriété privée. 
 
24 parcelles, d’une surface totale de 126 597 m², restent à acquérir. 
 
II.2.2. Le coût financier. 
 
Le coût estimatif de l’opération s’élève à 21 539 852 € TTC, dont 7 187 500 € pour les acquisitions, 
4 592 560 € pour les travaux et honoraires techniques et 3 420 000 € pour les mesures 
environnementales. 
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II.2.3. Les atteintes à l’environnement. 
 
Celles-ci ont été identifiées dans l’étude d’impact environnemental (annexe 6 ci-après). 
 
Des mesures appropriées en termes d’évitement, de réduction et de compensation des effets 
négatifs du projet sur l’environnement ont été prévues. 
 
Les trois domaines suivants ont été abordés : milieu physique, milieu naturel, milieu humain. 
 
– sur le milieu physique : 6 thématiques ont été identifiées ; les impacts initiaux sont gradués de très 
faibles à modérés ; les impacts finaux (après application des mesures d’évitement, de réduction et 
de compensation) sont gradués de négligeables à très faibles ; 
– sur le milieu naturel : 4 thématiques ont été identifiées ; les impacts initiaux sont gradués de faibles 
à forts ; les impacts finaux sont gradués de négligeables à faibles ; 
– sur le milieu humain : 7 thématiques ont été identifiés ; les impacts initiaux sont gradués de très 
faibles à moyens ; les impacts finaux sont gradués de négligeables à modérés. 
 
Enfin, les mesures environnementales à mettre en œuvre font l’objet des prescriptions définies en 
annexe 3 ci-après et sont assorties de modalités de suivi. Le maître d’ouvrage sera tenu de s’y 
conformer. 
 
III. En conclusion, au regard du bilan de l'opération et de sa nécessité. 
 
Il résulte de ce qui précède que ni les atteintes à la propriété privée induites par ce projet, ni son 
coût financier, ni les atteintes à d’autres intérêts publics et à l’environnement que celui-ci comporte 
ne sont excessifs, eu égard à l’intérêt que celui-ci présente. 
 
Par ailleurs, le maître d’ouvrage ne dispose pas d’une maîtrise foncière permettant la réalisation des 
travaux projetés. Il n’existe donc pas d’autres possibilités rendant inutile une éventuelle expropriation. 
 
En conséquence, le caractère d’utilité publique de l’opération portant sur la réalisation de la ZAC 
Ferro-Lèbres sur le territoire de Tournefeuille est justifié. 
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Annexe 3 à l’arrêté du 19 décembre 2022 

déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC « Ferro-
Lèbres » sur le territoire de la commune de Tournefeuille 

 
Mesures destinées à éviter, réduire, compenser les incidences négatives du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine-détermination des modalités de suivi et 
d’accompagnement. 
 
En application des articles L. 122-1-1 et L. 126-1 du code de l’environnement, la déclaration de projet 
et la décision de l’autorité compétente qui autorise ou approuve la réalisation de l’opération doivent, 
après avoir pris en considération l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale et les 
résultats de la consultation du public, mentionner les mesures proportionnées destinées à éviter, 
réduire et si possible compenser les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la 
santé humaine et présenter les principales modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets. 

 
Sans préjudice de l’application des réglementations et polices particulières opposables à l’opération, 
dont notamment les dispositions des articles L. 181-1 et suivants du code de l’environnement, sont, 
ci-après, synthétisées les mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 
potentielles des travaux projetés sur l’environnement et la santé humaine et le dispositif de suivi 
associé que le maître d’ouvrage sera tenu de mettre en œuvre. 
 
Impacts sur le milieu physique : 

- Sols : en phase de chantier, stockage et séparation de la terre végétale décapée des autres 
matériaux extraits lors du terrassement, utilisation d’un bac étanche mobile pour piéger les 
éventuelles égouttures d’hydrocarbures et évacuation des matériaux souillés, réutilisation en 
majorité des matériaux issus du décapage au niveau de l’aménagement des espaces verts, 
ainsi que la conservation d’un cordon végétal en saillie des zones de décapage partiel ou 
complet. 

- Eaux : en phase de chantier, limitation des impacts du projet. 
En phase de fonctionnement, réduction de la quantité et du débit d’eau pluviale s’écoulant dans 

le réseau, intégration des dispositifs de récupération des eaux pluviales et réutilisation de l’eau 
récupérée, équipement des logements et locaux annexes de dispositifs d’économie d’eau, 
infiltration en totalité des eaux de ruissellement afin de ne pas avoir de rejet dans les réseaux 
publics. 

- Air : en phase de fonctionnement, mise en place de secteurs en zone 30 afin de limiter les 
émissions atmosphériques, développement des modes doux, réalisation d’aménagements 
paysagers des espaces publics agissant sur la qualité de l’air. 

- Changement climatique : en phase de fonctionnement, réduire les besoins énergétiques à la 
source, assurer l’efficacité énergétique des installations, optimiser le potentiel de valorisation 
des énergies renouvelables. 

 
Impacts sur le milieu naturel : 

 
- Flore : en phase de fonctionnement, compenser les surfaces végétales perdues par une 

nouvelle palette végétale d’essences locales. 
 

- Amphibiens : en phase de chantier, mise en défens en préalable à la première phase de 
diagnostic archéologique de la partie du site identifiée comme zone vitale à l’alyte accoucheur, 
création d’un habitat de substitution, transfert des individus collectés au fur et à mesure dans 
les habitats aménagés sans rétention. 

En phase de fonctionnement, mise en place de mares reliées entre elles sur l’axe des chemins 
d’eau, mise en défens de la zone rapprochée des mares, plantation d’une bordure 
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d’hélophytes sur les berges, création de caches pour les amphibiens et les reptiles, semis de 
la zone en prairie avec une composition comparable à celle des prairies mésophiles actuelles, 
plantation de buissons épars du cortège de la fruticée thermophile, dimensionnement des 
ouvrages de franchissement des zones de collectes du pluvial de façon à ce que ceux-ci ne 
constituent pas un obstacle à la continuité hydraulique et biologique, mise en eau assurée par 
les écoulements naturels sur les versants avec débordement dans la zone d’infiltration en cas 
de trop-plein, aménagement d’une bordure limitant le passage des amphibiens en périphérie 
des zones aménagées. 
 

- Avifaune : en phase de chantier, réalisation du chantier de défrichement en dehors des 
périodes de nidification. 
En phase de fonctionnement, rétablissement des habitats détruits sur un espace extérieur à 
la ZAC, mise en place de gîtes artificiels sur les bâtiments de la ZAC. 
 

Impacts sur le milieu humain : 
 

- Bruit : En phase de chantier, information du public sur les nuisances engendrées par le trafic 
des engins. 

En phase de fonctionnement, respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral du 30 mai 1996 
relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le 
bruit. 

- Patrimoine historique : en phase de chantier, réalisation de campagnes de sondages 
archéologiques préalables permettant de déterminer les éventuelles sensibilités du site. 

- Infrastructures routières et circulation : en phase de fonctionnement, séparation des différents 
trafics et aménagement des voies urbaines du réseau principal, création d’espaces réservés 
aux circulations douces, développement du réseau de transport en commun. 

- Paysage urbain : en phase de fonctionnement, disposer harmonieusement les constructions 
en tenant compte du tissu urbain environnant, valoriser l’ancienne joauille présente sur le site, 
aménager des parcs, repenser le traitement des voiries et espaces publics, créer des liaisons 
piétons-cycles, créer une voirie permettant d’irriguer le secteur, aménager une nouvelle voie 
cyclable, préserver les éléments paysagers fédérateurs déjà identifiés au sein du périmètre. 

 
 
Le tableau suivant évalue les impacts résiduels du projet : 
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Ces éléments sont détaillés au chapitre 10 de l’étude d’impact, pages 363 à 370. 
 
Les mesures de réduction et d’accompagnement sont détaillées au chapitre 4 de l’étude 
d’impact, pages 299 à 352. 
 
Les bilans du suivi des effets du projet sur l’environnement devront être transmis au préfet de 
département, lequel pourra envisager une poursuite et/ou une amélioration du dispositif retenu. Les 
bilans du suivi des effets du projet sur la santé publique devront par ailleurs être transmis au délégué 
départemental de l’agence régionale de santé. 
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Annexe 4 à l’arrêté du 19 décembre 2022 

déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC « Ferro-
Lèbres » sur le territoire de la commune de Tournefeuille 

 
Déclaration de projet (11 pages) 
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Annexe 5 à l’arrêté du 19 décembre 2022 

déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC « Ferro-
Lèbres » sur le territoire de la commune de Tournefeuille 

 
Mesures de mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de Toulouse Métropole 
applicable à la commune de Tournefeuille. 
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Annexe 6 à l’arrêté du 19 décembre 2022



 

déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC « Ferro-
Lèbres » sur le territoire de la commune de Tournefeuille 

 
 

Résumé non technique de l’étude d’impact (41 pages) et étude d’impact (322 pages) 
Annexes à l’étude d’impact (488 pages) 
 
Ces documents sont consultables sur le site internet des services de l’État en Haute-Garonne 
via le chemin d’accès suivant : www.haute-garonne.gouv.fr --> Publications --> Déclarations 
d’intention, enquêtes publiques et avis de l’autorité environnementale --> Déclaration d’utilité 
publique d’opérations d’aménagement et infrastructures de transport --> Enquêtes publiques 
achevées --> Réalisation de la ZAC Ferro-Lèbres, seconde enquête – commune de Tournefeuille. 
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